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a) avant que le fluage se soit developpe, si

t—Ks + Tr est negatif, le terme correctif s'ajoute

ä Turnte, il doit etre le plus grand possible, ce qui
est realise dans la formule (8) ;

b) apres fluage si \t—Ks + ¦y) est positif; ce cas

se presente en general.

3. Les moments parasitaires augmentent en general les

contraintes sur la fibre comprimee, car l'influence
de M0 : X0 est plus accusee au numerateur qu'au
denominateur. Cette augmentation de la contrainte
des fibres comprimees peut etre de l'ordre de 15 ä

20 % suivant la valeur du moment parasitaire.

III. Conclusiöns

Les moments parasitaires dus ä la precontrainte
peuvent etre importants relativement aux moments dus

aux charges exterieures.
Ils dependent essentiellement de la repartition, le

long des travees, des moments des forces de precontrainte

par rapport aux centres de gravite des sections ;

en derniere analyse, cette influence se ramene ä celle

du produit de deux parametres, d'une part, l'excentricite

maximum de l'effort de precontrainte et d'autre
part un coefficient sans dimension, qui caracterise la
loi de Variation de cette excentricite, coefficient qui est

compris pratiquement entre 0 et 0,5.
Dans la poutre continue, ils ont en general pour effet

d'aggraver les moments positifs en travee et de soulager
les moments negatifs sur appuis ; ils attenuent ainsi
l'effet des continuites et peuvent meme le faire comple¬

tement disparaitre. L'aggravation des moments en travee

se traduit par une augmentation de l'effort de

precontrainte et par une augmentation des contraintes de

compression des fibres comprimees par les charges
exterieures de l'ordre de 15 % ä 20 %, dont on doit
tenir compte pour calculer les dimensions du profil de

beton ; mais eile reste sans influence sur les contraintes
des fibres tendues par ces mSrnes charges. Si la poutre
continue a des travees inegales, l'aggravation est pro-
portionnellement plus accusee pour les travees courtes

que pour les travees longues.
Dans les cadres portiques, la precontrainte des

montants, qui produit en general un moment parasitaire
negatif de sens oppose ä celui de la precontrainte de

la travee, soulage les moments positifs en travee et

aggrave les moments negatifs pres de l'appui.
La methode de calcul proposee ci-dessus permet

d'evaluer rapidement l'ordre de grandeur des moments
parasitaires consecutifs ä une disposition constructive
choisie ; on peut alors apprecier aisement l'influence de

tel ou tel parametre sur les dits efforts, en particulier
l'effet d'une precontrainte compiementaire locale, sur
l'appui par exemple.

Si la construction est donnee, la methode permet aussi

une etude systematique des moments parasitaires dus
ä un cäblage quelconque, il suffit de considerer chaque
cäble isolement, d'assimiler sa forme ä celle d'une des

formes types considerees, de calculer les moments
parasitaires qu'il produit, puis de cumuler les effets partiels
provenant des differents cäbles. On peut egalement
l'etendre aux poutres ä moments d'inertie variable, et
aux radiers de fondation s'appuyant sur sol eiastique ;

eile est donc d'une application assez generale.

SOCIETE SUISSE DES INGENIEURS

ET DES ARCHITECTES

Registre suisse des ingenieurs, des Architectes
et des Techniciens

La Commission de surveillance du Registre suisse des

ingenieurs, des architectes et des techniciens a approuve
dans sa seance du 28 fevrier 1953 Finscription au
Registre d'un certain nombre d'ingenieurs et d'archi-
tectes qui remplissent les conditions fixees par les

dispositions transitoires. D'autre part, eile a approuve
les comptes 1952 et le budget pour 1953.

Le president du Registre suisse, M. H. C. Egloff,
ingenieur en chef, a presente un rapport sur le travail
administratif accompli en 1952 pour l'eiaboration et le

developpement du Registre. La Commission de surveillance

a pris connaissance du fait que le canton de Neu-
chätel a mis en vigueur des dispositions legales sur la
profession d'architecte, basees sur le Registre suisse. II
est ä souhaiter que d'autres cantons suivent cet exemple,
afin d'obtenir avec le temps dans ce domaine une unite
de doctrine en Suisse.

La Commission de surveillance a decide que les pre-
mieres sessions des commissions d'experts qui auront

ä se prononcer sur les demandes d'admission dans le
cadre des dispositions normales auront lieu en automne
1953 en Suisse romande et en Suisse allemande.

Le Registre suisse des ingenieurs, des architectes et
des techniciens a ete introduit par les associations pro-
fessionnelles suivantes : Societe suisse des ingenieurs et
des architectes (S. I. A.), Union technique suisse

(U. T. S.), Federation des architectes suisses (F. A. S.)
et Association suisse des ingenieurs-conseils (A. S. I. C),
en collaboration avec les ecoles polytechniques et
d'architecture de Zürich, Lausanne et Geneve et la Conference

des directeurs des technicums cantonaux, en vue
d'inscrire tous les ingenieurs, architectes et techniciens.

Le Registre suisse sanctionne le droit des ingenieurs,
architectes et techniciens inscrits ä porter le titre
correspondant ; Finscription est une confirmation que la

personne en question a prouve par sa formation et son
activite pratique qu'elle est digne de porter le titre
d'ingenieur, d'architecte ou de technicien.

De grands progres ont ete realises au cours du premier
exercice et l'on peut d'ores et dejä affirmer que le

Registre sera pour la generation montante et pour Celles

ä venir une precieuse institution. Le Registre doit
rendre service aussi bien au grand public qu'ä l'en-
semble du monde technique. II ne remplira son but que
si ses organes competents prennent judicieusement les
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mesures qui s'imposent de teile sorte que — tout
en garantissant une certaine protection des professions
d'ingenieur, d'architecte et de technicien — il serve la
cause de la bonne foi et permette ä ceux qui en sont
dignes d'exercer librement leur profession dans les
limites des regles de morale professionnelle et sociale.

Le Registre suisse a son siege ä Zürich. Pour tous
renseignements, on peut s'adresser soit aux secretariats
de la Societe suisse des ingenieurs et des architectes
(S. I. A.) ou de l'Union technique suisse (U. T. S.), soit,
par ecrit, au Registre suisse des ingenieurs, des
architectes et des techniciens, case postale, Zürich 23.

ECOLE POLYTECHNIQUE DE L'UNIVERSITE
DE LAUSANNE

Vers une retraite
M. le professeur Ch. Colombi, atteint par la limite

d'äge, quittera l'enseignement ä la fin de cette annee.
Titulaire de la chaire de Machines thermiques des

1914, il assuma ainsi pendant pres de quarante ans,
avec une autorite incontestee, la charge de l'un des
enseignements principaux de la grande Eeole technique
romande.

C'est lui qui cr6a le Laboratoire de machines
thermiques dont les installations ont permis l'execution
d'etudes remarquees en Suisse et ä l'etranger.

Le developpement considerable de la technique de
la chaleur et du froid ainsi que les perfectionnements
incessants des machines thermiques de tout type ont
eu pour consequence d'etendre considerablement
l'enseignement de cette branche au cours de ces dernieres
annees et il est peu probable qu'ä Favenir les autorites
puissent confier ä un seul homme la charge entiere de
la chaire de Machines et Installations thermiques.

Cette seule constatation laisse entendre combien
l'Ecole polytechnique de Lausanne et ses anciens
eleves ont lieu d'etre aujourd'hui reconnaissants envers
l'un des maitres qui ont le plus honore l'Ecole.
M. Colombi transmettra dans quelques mois ä celui ou
ä ceux que designeront les autorites pour lui succeder
une chaire qui, du fait de sa competence et de son inlas-
sable activite, est devenue l'un des eiements essentiels
de l'enseignement de la section des ingenieurs mecani-
ciens ä l'Ecole polytechnique de Lausanne.

NEUROLOGIE

Auguste Marguerat, ingenieur
Auguste Marguerat, directeur des Chemins de fer

Viege-Zermatt, du Gornergrat, Furka-Oberalp et des
Schöllenen, est ne ä Lutry en 1880. II avait une annee
ä peine quand il y devint orphelin de pere.

Eleve par une mere pleine de sollicitude, mais dont
les ressources etaient modestes, il dut, tout jeune,
donner des lecons particulieres. II suivait l'exemple de
son frere Leon qui, avant d'aehever l'Ecole d'ingenieurs,
s'etait engage comme dessinateur au Jura-Simplon.

La necessite dans laquelle il se trouva de couvrir

lui-mSme une grande partie de ses frais d'etudes lui
donna le sens de l'economie et le goüt de l'indepen-
dance.

II passe par le College cantonal et par le Gymnase
classique de Lausanne. Le cours de litterature francaise
d'Abel Biaudet, les lecons d'histoire d'Edmond Rossier
et l'enseignement si original et si eieve de Frank Olivier
aiguisent son esprit critique, jettent les bases de sa forte
culture et developpent son amour des idees generales.

Bachelier es lettres, mention mathematiques speciales,

en 1900, il entre ä l'Ecole d'ingenieurs et y obtient,
quatre ans apres, son diplöme.

Les eieves-constructeurs de sa voiee formaient deux
clans distinets. Les uns, cedant ä une forte pression,
consacraient leurs instants de liberte ä l'elaboration
des travaux que leur imposait un professeur exigeant.
Au lieu de suivre les cours n'interessant pas leur specia-
lite, ceux de machines thermiques par exemple, ils
travaillaient ä leurs projets de ponts ä la salle de dessin.
Auguste Marguerat etait de l'autre clan. Tout en aecor-
dant ä l'execution des täches du professeur Dommer
le temps prevu ä Fhoraire, il suivait assidüment les
lecons de mecanique appliquee et celles d'eiectricite
industrielle. Sa carriere montre combien il avait raison
de ne pas se specialiser trop tot. Cela ne l'empechait
du reste pas de donner des repetitions de latin ou de
mathematiques et de prendre une part active ä la vie
de la Societe de Zofingue, dont il portait la casquette
blanche. Le Souvenir du passage de C.-F. Ramuz y
etait encore vivant et Auguste Marguerat, cantus
magister, y rencontra Ernest Ansermet parmi les cama-
rades qu'il initia ä l'art du chant.

Ingenieur, il entre aux Chemins de fer federaux et
ä Bäle, puis ä Lausanne, il construit des charpentes
metalliques. Au Bulletin technique de la Suisse romande,
il publie en 1912 un article sur « La grande Halle de
la gare de Lausanne». L'annee suivante, dans une
courte note du mäme Bulletin, il attire avec courage
l'attention sur les consequences dangereuses de la
«Convention du Gothard», dont la ratification etait
soumise aux Chambres.

Comme son fröre, decede prematurement en 1922,
qui etait chef d'exploitation de 1'arrondissement de
Lausanne, il travaille au service de la voie et, en 1915,
il est ingenieur de la voie et inspecteur d'exploitation
du Viege-Zermatt.

Cette ligne, ouverte en ete seulement et exploitee
par les Chemins de fer federaux, reprend son autonomie
en 1921. Auguste Marguerat, arme par ses experiences
sur le reseau federal, est appeie ä sa direction.

Soutenu par le conseiller federal Haab, ancien directeur

general des Chemins de fer federaux, il procede
en 1924 au sauvetage du Furka-Oberalp et surmonte les
difficult6s innombrables qui se presentent lors du rachat
et de la remise en etat de cette ligne malchanceuse.

Apres avoir tire le Viege-Zermatt de son isolement
en le raecordant au reseau rhetique, il Feiectrifie et le
prolonge jusqu'ä Brigue, en suivant un trace parallele
ä celui des Chemins de fer federaux. La region du
Cervin est ainsi reliee au massif de la Bernina par une
ligne ä voie etroite et, du mürne coup, le Viege-Zermatt,
gräce aux Schöllenen, aboutit ä la grande artäre du
Gothard.
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